
Les CDD successifs sont-ils autorisés au Luxembourg ?

Réponse courte

Les CDD successifs sont autorisés au Luxembourg, mais leur utilisation est strictement encadrée. Un CDD ne peut

être renouvelé que deux fois pour le même poste avec le même salarié, et la durée totale de l’ensemble des contrats,

renouvellements inclus, ne doit pas dépasser 24 mois.

Le recours à des CDD successifs n’est possible que pour des motifs précis prévus par la loi, et un délai de carence

doit être respecté entre deux contrats successifs pour le même poste, sauf si le second contrat est justifié par un

motif légal distinct. En cas de non-respect de ces règles, le contrat est automatiquement requalifié en CDI.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont le terme est

fixé dès la signature ou déterminable par référence à un événement futur certain. L’utilisation de CDD successifs

désigne la conclusion de plusieurs CDD entre un même employeur et un même salarié, soit sans interruption, soit

avec une interruption limitée entre les contrats.

Le recours à des CDD successifs vise à répondre à des besoins temporaires de l’entreprise, sans pour autant

permettre de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

Conditions d’exercice

La conclusion de CDD successifs au Luxembourg est strictement encadrée par la loi. Un CDD ne peut être renouvelé

que deux fois pour le même poste et avec le même salarié, à condition que la durée totale de l’ensemble des

contrats, renouvellements inclus, ne dépasse pas 24 mois.

Toute modification du contrat initial, autre qu’une prolongation de la durée ou une modification accessoire, est

considérée comme un nouveau contrat. Le recours à des CDD successifs n’est autorisé que pour des motifs précis

énumérés par le Code du travail, tels que le remplacement d’un salarié, l’exécution d’un travail saisonnier ou

l’exécution d’une tâche précise et temporaire.

L’égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI doit être respectée, notamment en matière de rémunération,

d’accès à la formation et de conditions de travail.
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Modalités pratiques

Entre deux CDD conclus pour le même poste avec le même salarié, un délai de carence doit être respecté si le

second contrat n’est pas justifié par un motif légal distinct. Ce délai est égal à un tiers de la durée totale du contrat

précédent, renouvellements inclus, si celle-ci est supérieure à 14 jours. Si la durée du contrat précédent est inférieure

à 14 jours, le délai de carence est égal à la moitié de la durée du contrat précédent.

En l’absence de respect de ces délais ou en cas de recours abusif aux CDD successifs, le contrat est réputé à durée

indéterminée (CDI) à compter de la date de conclusion du nouveau contrat. L’employeur doit assurer la traçabilité

des motifs de recours et des renouvellements, ainsi que l’information du salarié sur ses droits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de justifier par écrit le motif de recours à chaque CDD et à chaque renouvellement, en veillant à

ne pas dépasser la limite de deux renouvellements et la durée maximale de 24 mois. Toute modification substantielle

des conditions de travail doit faire l’objet d’un nouveau contrat, soumis aux mêmes restrictions.

Les employeurs doivent éviter d’utiliser les CDD pour pourvoir durablement des emplois liés à l’activité normale et

permanente de l’entreprise, sous peine de requalification en CDI. Une attention particulière doit être portée au

respect des délais de carence entre deux contrats successifs pour éviter tout risque de requalification.

Il est conseillé d’assurer un encadrement humain lors de la gestion des CDD successifs, notamment pour

l’information du salarié et la gestion des documents contractuels.

Cadre juridique

Les règles relatives aux CDD successifs sont fixées par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois, en

vigueur en 2025 :

Articles L.122-1 à L.122-8 du Code du travail (définition, conditions, renouvellement, délais de carence,

requalification)

Article L.121-6 (égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI)

Article L.122-2 (motifs de recours)

Article L.122-4 (durée maximale et renouvellements)

Article L.122-5 (délai de carence)

Article L.122-7 (requalification en CDI)

Loi du 23 décembre 2016 modifiant le régime des CDD

Jurisprudence nationale sur la requalification et l’abus de recours aux CDD
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7


Tout manquement aux règles encadrant les CDD successifs expose l’employeur à la requalification automatique du contrat en CDI,

ainsi qu’à d’éventuelles sanctions civiles. Il est impératif de documenter chaque étape, de garantir l’égalité de traitement et de solliciter

un avis juridique en cas de doute sur la légalité d’un enchaînement de CDD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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